
Taux d’encadrement des sorties scolaires / Classe 

Mémo Circonscription de CHAMALIERES 
 
 

 
 

 École maternelle ou 
classe élémentaire avec section enfantine 

École élémentaire 

Sortie régulière 
 2 adultes au moins dont le maître de la classe. 

Au-delà de 16 élèves, 1 adulte supplémentaire pour 8. 
 2 adultes au moins dont le maître de la classe. 

Au-delà de 30 élèves, 1 adulte suppl. pour 15. 

Sortie occas sans nuitée 
 2 adultes au moins dont le maître de la classe. 

Au-delà de 16 élèves, 1 adulte supplémentaire pour 8. 
 2 adultes au moins dont le maître de la classe 

Au-delà de 30 élèves, 1 adulte suppl. pour 15. 

Sortie avec nuitée(s) 
 2 adultes au moins dont le maître de la classe+ AFPS. 

Au-delà de 16 élèves, 1 adulte supplémentaire pour 8. 
 2 adultes au moins dont le maître de la classe + AFPS 

Au-delà de 20 élèves, 1 adulte suppl. pour 10. 

De proximité (< ½ journée)  2 adultes au moins dont le maître de la classe.  1 maître seul. 
 

 Encadrement pour les Activités Physiques et Sportives 

École maternelle ou 
classe élémentaire avec section enfantine 

École élémentaire 

 
Cyclisme sur route FORTEMENT DECONSEILLE. 

 Jusqu’à 12 élèves, 1 maître + 1 intervenant agréé. 

 Au delà de 12 élèves, 1 intervenant agréé 
ou enseignant supplémentaire pour 6. 

APS renforcées 

Ski, VTT, … 

 Jusqu’à 12 élèves, 1 maître + 1 intervenant agréé. 

 Au delà de 12 élèves, 1 intervenant agréé 
ou enseignant supplémentaire pour 6. 

 Jusqu’à 24 élèves, 1 maître + 1 intervenant agréé. 

 Au delà de 24 élèves, 1 intervenant agréé 
ou enseignant supplémentaire pour 12. 

Autres APS 
en sorties occas. 

 Jusqu’à 16 élèves, 1 maître + 1 intervenant agréé. 

 Au delà de 16 élèves, 1 intervenant agréé 
ou enseignant supplémentaire pour 8. 

 Jusqu’à 30 élèves, 1 maître + 1 intervenant agréé. 

 Au delà de 30 élèves, 1 intervenant agréé 
ou enseignant supplémentaire pour 15. 

Autres APS 
en sorties Régulières 

 1 maître peut enseigner seul l’activité. 

 Il sera possible de prévoir une personne pour l’encadrement lors des 
déplacements. 

 

 1 maître peut enseigner seul l’activité. 

 
Natation 

Moins de 20 élèves : 1 maître et 1 intervenant agréé 

Entre 20 et 30 élèves : 1 maître et 2 intervenants agréés 

Plus de 30 élèves : 1 maître et 3 intervenants agréés 
NB :intervenants agréés (MNS, Parent, …) 

Jusqu’à 30 élèves : 1 maître et 1 intervenant agréé 

Plus de 30 élèves : 1 maître et 2 intervenants agréés 
NB :intervenants agréés (MNS, Parent, …) 

 


